
Vol de GPS agricoles
Comment sécuriser votre matériel ?

Retirez vos équipements connectés avant de les remiser dans un
endroit sécurisé.
Stationnez vos engins agricoles dans un lieu éloigné des routes. 
Fermez à clés les cabines de vos tracteurs. 
Privilégiez l’achat des GPS avec un code pin au démarrage et un
matériel avec une antenne intégrée au tracteur.
Notez les numéros de série ainsi que la marque et le modèle de vos
matériels.
En complément d’une bonne protection mécanique de votre lieu de
stockage, installez de l’éclairage à détection et de la vidéoprotection
afin de vous alerter en cas d’intrusion.

N’intervenez pas seul !
 Appelez immédiatement le 17 en précisant : 

L’adresse du vol/infraction 
L’heure des faits 
Le nombre d’auteurs et leur signalement 
Tout autre élément susceptible d’aider à l’identification des auteurs
(véhicule, direction de fuite...)
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